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Ce document propose un regard sur la prise en charge de 
la prévention des inondations des années 80 à aujourd’hui 
et sur la gestion des ouvrages de protection contre les 
inondations 
il propose une analyse “historique” des politiques natio-
nales de gestion du risque d’inondation et des retours 
d’expériences de “syndicats de rivière”, recueillis lors de 
deux journées thématiques du Réseau régional des ges-
tionnaires de milieux aquatiques de novembre 2013 et de 
mai 2015.
envisagée depuis des années dans une perspective de 
gestion globale des bassins versant, la politique inonda-
tion, pour être efficiente et durable, doit être une poli-
tique intégrée des milieux aquatiques. Cet enjeu et ses 
réponses, au gré des réformes organisationnelles et des 
aléas climatiques, restent un défi constant à relever par le 
service public.

Avant-propos

Le réal martin (Var)
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le présent document relate les fondements et l’évolution 
des politiques de prévention des inondations au cours de 
ces 30 dernières années. les questions de la gestion des 
digues, de l’urbanisation à l’arrière des digues, de l’aléa de 
référence, de la concertation, sont autant de sujets spéci-
fiques qui ont fait l’objet de nombreuses évolutions au fil 
du temps. Ce document propose la lecture historique de 
la politique nationale de gestion du risque inondation pré-
sentée par Bruno ledoux, consultant sur la question des 
inondations et rédacteur de la revue nationale “Méandre”.
l’outil “programme d’action de prévention des inonda-
tions” (papi) constitue l’outil privilégié par les services de 
l’État pour intégrer au mieux les 7 piliers de la prévention 
du risques d’inondation : de la connaissance à la sur-
veillance, de l’éducation à la protection, de la maîtrise de 
l’urbanisme et la réduction de la vulnérabilité à la prépara-
tion des situations d’urgence…
aujourd’hui, la politique publique de la gestion du risque 
inondation est réinterrogée. les défis identifiés dans la 
nouvelle stratégie nationale portent avant tout sur le ren-
forcement d’une maîtrise d’ouvrage, l’amélioration des 
connaissances pour mieux agir, l’aménagement durable 
des territoires à risques et l’apprentissage du vivre avec les 
inondations…
la mise en œuvre de la nouvelle compétence “gestion 
des milieux aquatiques et prévention des inondations” 
prévue par la loi du 27 janvier 2014 ainsi que la paru-
tion d’un nouveau décret “digue” viennent constituer un 

cadre nouveau d’action. il vise la responsabilisation des 
collectivités et le renforcement des maitrises d’ouvrage.
les structures de type “syndicat de rivière” interviennent 
depuis de nombreuses années sur les politiques de pré-
vention des inondations. C’est même l’enjeu principal qui 
a fondé leur création et leurs interventions. leur retour 
d’expérience montre que les actions en la matière s’ins-
crivent nécessairement dans une gestion à long terme. 
Ces structures s’interrogent sur l'évolution de leur posi-
tionnement dans le cadre juridique - en pleine mutation -  
de la prévention des inondations et de la gestion des 
cours d’eau.

Introduction

identifier les points 
d’évolution et les 
constantes des politiques 
menées permet de mieux 
resituer les évolutions  
en cours et les enjeux  
à venir.

 Journée technique rrgma (mallemort - Bouches-du-rhône)
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la lecture historique depuis 1981 de cette politique montre 
un parallèle presque parfait entre les évènements pluvieux 
marquants sur le territoire national d’une part, et l’émer-
gence des lois et réglementations nationales, d’autre part.

de même, la lecture de ces évènements et des retours 
d’expériences (ReX) que l’État en a fait, donne les élé-
ments constitutifs des différents axes que l’on retrouve 
aujourd’hui dans les papi.

1 Les origines  
de l’actuelle politique 
publique de gestion  
du risque inondation 
(1982-2015)

Bruno Ledoux, consultant

30 ans de politique publique 
de gestion du risque inondation : 
histoire, principes et outilsI

Journée technique rrgma (mallemort - Bouches-du-rhône)
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évènements loIs et Règlements

hiver 1981 - 1982 - loi 1982 relative à l’indemnisation des victimes des catastrophes naturelles

- décret 1984 relatif à l’élaboration des peRn

1987 - grand bornand

1988 - nîmes

- loi de 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l’incendie 
et à la prévention des risques majeurs (+ décret 1990)

- Circulaire de juin 1988 : Risques naturels et droits des sols

1992 - vaison-la-Romaine

1993 - sud-est (bollène, …)
puis Rhône aval (camargue)

- loi de 1992 sur l'eau

- Circulaire de juillet 1993 relative à l’annonce des crues et d’alertes en matière de risques d’inondation

1994 - Rhône aval (camargue) - Circulaire interministérielle 24/01/1994 : prévention des inondations et gestion des zones inondables

- Circulaire 02/02/1994 relative aux dispositions à prendre en matière de maîtrise de l’urbanisation 
dans les zones inondables

- Circulaire 16/08/1994 relative à la prévention des inondations provoquées par les crues torrentielles

- Circulaire interministérielle du 17/08/1994 relative aux modalités de gestion des travaux contre les risques 
d’inondation

- Circulaire 24/10/1994 relative au plan décennal de restauration et d’entretien des rivières. 
appel au contrat de rivière.
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évènements loIs et Règlements

1995 - Inondations généralisées 
de la moitié nord de la France

- loi du 02/02/1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement (dite loi Barnier)

- Circulaire avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones inondables

1999 - Aude, pyrénées orientales, tarn

2000 - somme, bretagne

- Circulaire 1999 relative au recensement des digues

- appel à projet papi 2002

2002 - Inondation d’europe centrale - Circulaire 30/04/2002 relative à la politique de l’État en matière de risque naturels prévisibles et de gestion 
des espaces situés derrière les digues de protection contre les inondations et les submersions marines

2003 - Inondations du Rhône - loi de juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation 
des dommages

- Circulaire août 2003 relative à l’organisation du contrôle des digues de protection contre les inondations fluviales 
intéressant la sécurité publique

- Circulaire janvier 2004 relative à la maîtrise de l’urbanisation et adaptation des constructions en zone inondable 
(adressée aux préfets des régions et départements de provence-alpes-Côte d’azur et languedoc-Roussillon)

- loi août 2004 de modernisation de la sécurité Civile (pCs, réserve communale) 
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évènements loIs et Règlements

- Circulaire juillet 2007 : la consultation des acteurs, la concertation avec la population et l’association 
des collectivités territoriales dans le ppRn

2008 - centre-est - directive européenne du 23/10/2007 relative à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondation

- loi du 12/07/2010 portant engagement national pour l’environnement : transposition de la di

2010 - 2011 - xynthia, inondations var - plan submersions Rapides en février 2011

- Maîtrise de l’urbanisation et de l’adaptation du bâti

- amélioration des systèmes de surveillance, de prévision, de vigilance et d’alerte

- Fiabilité des ouvrages et des systèmes de protection

- Renforcement de la culture du risque

- décret 02/03/2011 relatif à l’évaluation et à la gestion des risques d’inondations

- décret ppR 28/06/2011 : 2 Circulaires ppR littoraux

- Circulaire du 05/07/2011 relative à la mise en œuvre de la politique de gestion des risques d’inondation

- “les modalités de mise en place d’une gouvernance de bassin pour la conduite de la politique de gestion 
des risques d’inondation à cette échelle, gouvernance installée par les parties prenantes”

- elle propose pour ce faire des modalités d’animation et d’association des parties prenantes, qui concernent 
notamment la mise en œuvre de la directive européenne
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en parallèle avec cet historique général relatif à la ges-
tion du risque inondation, un certain nombre de ques-
tions particulières a émergé pour faire l’objet de véritables 
sujets législatifs et réglementaires.

Il est ainsi possible  
d’extraire l’historique propre  
à chacune de ces questions  
pour mieux comprendre  
la logique d’évolution de ces sujets.

évènements loIs et Règlements

2012 - 2013 - 2014 - lourdes,
lamalou-les-bains…

- Création de la compétence MaptaM et GeMapi par la loi du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’information des métropoles

- instruction du gouvernement du 22 septembre 2014 relative aux thèmes prioritaires d’actions nationales 
en matière de risques naturels et hydrauliques pour 2014 et 2015

- instruction du gouvernement du 6 octobre 2014 relative à l’application de la règlementation spécifique 
aux terrains de camping et de caravanage situés dans les zones de submersion rapide

- nouveau décret digue publié le 12 mai 2015

correns - 5 novembre 2011 (© département du Var)
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la question des digues

- les inondations de Camargue de 1993/1994 consti-
tuent un élément déclencheur.
- la Circulaire d’août 1994 relative aux modalités de 
gestion des travaux contre les risques d’inondation est 
publiée.
- Un rapport du Conseil général des Ponts de 1997 
traite du sujet.
- la Circulaire de 1999 relative au recensement des di-
gues de protection des lieux habités contre les inondations 
fluviales et maritimes demande aux services de police de 
l’eau de réaliser l’inventaire national des digues.
- la Circulaire du 6 août 2003 relative à l’organisation du 
contrôle des digues de protection contre les inondations 
fluviales intéressant la sécurité publique, a pour objectif 
le recensement des ouvrages, l’identification des maîtres 
d’ouvrage et le contrôle des ouvrages recensés isp (inté-
ressant la sécurité publique).
- le Décret du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité 
des ouvrages hydrauliques et au comité technique per-
manent des barrages et ouvrages hydrauliques, offre un 
fondement juridique plus solide que la Circulaire de 2003 
et instaure de nouvelles classes de digues de protection 
contre les inondations, en fonction de leur hauteur et de 
la population résidant dans la zone protégée : a, B, C et 
d. il introduit les nouvelles notions de : visite technique 
approfondie, revue de sûreté, étude de dangers, agrément 

des organismes intervenant pour le compte du maître 
d’ouvrage (maître d’œuvre, bureau d’études, …), diagnostic 
sur les garanties de sûreté, incidents et événements devant 
être déclarés, etc.
- la Circulaire du 8 juillet 2008 parait sur le contrôle de 
la sécurité des ouvrages hydrauliques au titre des disposi-
tions mises en place par le décret du 11/12/2007.
- la Circulaire du 16 avril 2010 est relative aux études de 
dangers des digues de protection contre les inondations 
fluviales.
- une instruction du Gouvernement relative aux ou-
vrages de protection contre les inondations et les sub-
mersions, à leurs enjeux de protection et à leur efficacité, 
parait le 20 octobre 2011. elle demande aux préfets, dans 
le cadre du “plan submersion Rapide” [psR] initié après la 
tempête Xynthia d‘établir un programme de travail pour 
parfaire le recensement des ouvrages et des maitres d’ou-
vrages. l’objectif étant de faire “émerger des gestionnaires 
solides”.
- le 22 septembre 2014, une nouvelle instruction du 
Gouvernement relative aux thèmes prioritaires d’actions 
nationales en matière de risques naturels et hydrauliques 
pour 2014-2015. Cette instruction aux services de l’État 
parle notamment d’une nouvelle base de données sur les 
digues : la base de données des ZeRip. il s’agit d’un recen-
sement prévu dans la démarche du psR qui doit être établi 
par les ddt afin de recenser les ouvrages qui présentent 
des risques pour les vies humaines.

- le 12 mai 2015, un nouveau 
“Décret digue” est publié au Jour-
nal officiel. Décret n°2015-526 
relatif aux règles applicables aux 
ouvrages construits ou aménagés 
en vue de prévenir les inondations 
et aux règles de sûreté des ouvrages 
hydrauliques. il fixe les règles se-
lon lesquelles les collectivités en 
charge de la nouvelle compétence 
GeMapi établissent et gèrent les 
digues.
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la question de l’urbanisation à l’arrière 
des digues

- la Loi du 28 mai 1858 relative à l’exécution des travaux 
destinés à mettre les villes à l’abri des inondations précise 
dans son article 6 : “il ne pourra être établi, sans qu’une décla-
ration ait été préalablement faite à l’administration, qui aura 
le droit d’interdire ou de modifier le travail, aucune digue sur 
les parties submersibles des vallées de la seine, de la loire, du 
Rhône, de la Garonne et de leurs affluents. dans les vallées 
protégées par des digues, sont considérées comme sub-
mersibles les surfaces qui seraient atteintes par les eaux si les 
levées venaient à être rompues ou supprimées.”
- le Décret-Loi du 30 octobre 1935 sur le libre écoulement 
des eaux, institue les plans des surfaces submersibles (pss) : 

* “pour les vallées protégées par des digues ou des le-
vées de toute nature, les plans ne tiennent pas compte 
de l’existence de ces ouvrages”.

- la Circulaire du 30 avril 2002 relative à la politique de 
l’État en matière de risques naturels prévisibles et de gestion 
des espaces situés derrière les digues de protection contre 
les inondations et les submersions marines formule la po-
sition de l’État en ce qui concerne l’urbanisation dans les 
zones endiguées, notamment dans le cadre de l’élaboration 
des plans de prévention des risques d’inondation (ppR-i) :

* “les zones endiguées sont des zones soumises à un 
risque de submersion marine ou d’inondation où le 

risque de ruptures brutales ou de submersion des 
digues, avec des conséquences catastrophiques, de-
meure, quel que soit le degré de protection théorique 
de ces digues”.

- les ppR doivent être prescrits en priorité là où les zones 
urbaines endiguées présentent de très forts enjeux.
- la Circulaire du 21 janvier 2004 relative à la maîtrise de 
l’urbanisme et à l’adaptation des constructions en zone inon-
dable souligne notamment la nécessité de ne pas augmenter 
la vulnérabilité derrière les digues et de prendre en compte 
l’hypothèse de la rupture des ouvrages de protection.

Les arcs - mairie [e. serrière - novembre 2011]
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la question de l’aléa de référence

- la Circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 
sur la prévention des inondations et gestion des zones 
inondables définit l’aléa de référence comme consistant 
à prendre en compte en matière de cartographie des 
zones inondables “la plus forte crue connue et, dans le 
cas où celle-ci serait plus faible, une crue de fréquence 
centennale”.
- le guide méthodologique PPRI 1999 vient conforter 
ce principe et le justifie en utilisant des évènements bien 
documentés donc peu contestables et en privilégiant la 
mise en sécurité de la population, par la prise en compte 
des crues de fréquences rares ou exceptionnelles.
- la Circulaire d’avril 2002 conforte la définition de 1994 
pour l’aléa de référence des ppR et précise que “… dans 
certains cas, vous pouvez envisager de baser cet aléa de 
référence sur une analyse géomorphologique”.
- la Circulaire de janvier 2004 adressée aux préfets du 
sud-est de la France précise qu’il faut intégrer dans les ré-
flexions, les conséquences d’une crue plus forte, notam-
ment sur la base de la crue exceptionnelle de référence 
hydro-géomorphologique, pour pouvoir, après délimita-
tion des niveaux d’aléas, traiter les choix d’urbanisation, 
l’information de la population et la préparation de la ges-
tion de crise.

la question de la concertation

- en 2003, la Loi Bachelot vient renforcer l’association 
et la consultation des élus et des populations autour de 
l’élaboration des plan de prévention des Risques naturels 
[ppRn] (définition des modalités d’association, enquête 
publique, audition des maires, ...). le Décret d’application 
est paru en 2005.
- en 2004, un “guide de la concertation entre l’État et 
les collectivités territoriales” est publié dans le cadre de 
la mise en œuvre des “plans de prévention des risques 
naturels prévisibles [ppR]”.
- en 2006, un groupe de travail sur l’information, la parti-
cipation du public, la concertation et l’association dans les 
ppRn “information, participation du public, concertation 
et association dans les plans de prévention des Risques” 
est mis en place. il aboutit notamment à un “Glossaire des 
termes autour de la participation et de la concertation” en 
2007 puis à une Circulaire.
- la Circulaire de juillet 2007 précise les modalités de 
consultation des acteurs, de concertation avec la popu-
lation et d’association des collectivités territoriales dans 
les ppRn.
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2 Les 7 piliers  
de la prévention  
du risque inondation  
en France et les papi

la comparaison entre les 7 piliers de la 
prévention du risque inondation et les 
7 axes obligatoires du papi montre un  
parallélisme important.

les 7 pIlIeRs de lA pRéventIon
du RIsque InondAtIon

les 7 Axes du pApI

connaissance des aléas

et des enjeux

Axe 1 : amélioration de la connaissance 
et de la conscience du risque

- information préventive (diCRiM, ...) 

- pose de repères de crue

surveillance, prévision, vigilance et alerte Axe 2 : surveillance, prévision des crues et des inondations

outils développés par les collectivités territoriales

éducation et information préventive  
des citoyens

Axe 3 : alerte et gestion de crise

pCs, exercices

maîtrise de l’urbanisation et du bâti  
par la réglementation et les ppR

Axe 4 : prise en compte du risque inondation 
dans l’urbanisme ppRi, prise en compte du risque 
dans les documents d’urbanisme

Réduction de la vulnérabilité Axe 5 : actions de réduction de la vulnérabilité 
des personnes et des biens

opérations globales

protection Axe 6 : Ralentissement des écoulements

Rétention, restauration champs d’expansion 
(dont zones humides), zones de surinondation, 
revégétalisation des berges, ...

préparation aux situations d’urgence Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques

Volet articulé avec le psR
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en évolution depuis 2003, les papi représentent donc 
désormais l’outil intégrateur des axes de la politique de 
gestion des risques, représentatif de la politique de pré-
vention des inondations en France.

origine des pApI

- l’initiative est lancée au lendemain des inondations de 
septembre 2002 avec la volonté de stopper le saupou-
drage des crédits liés aux inondations.
- les premiers papi sont mis en place sur le principe d’un 
“appel à projets”.
- ils ont pour ambition, pour la réussite du dispositif natio-
nal, de “susciter des maîtres d’ouvrages”.

un bilan des papi réalisé en 2009 relève les principaux 
points suivants : 
- le caractère exemplaire initialement attendu pas tou-
jours présent.
- la quasi-absence d’évaluation économique préalable 
(type aCB).
- un lien trop ténu avec les documents de prévention 
réglementaires.
- des actions de communication trop générales.
- la part des travaux hydrauliques reste largement pré-
pondérante :

- Réductions des aléas et protection des habitats (80 %)

quelques chiffres  
sur la 1re génération de pApI

48 programmes d’actions retenus 
pour un coût total d’environ 900 M€ 
21 papi labellisés sur le bassin Rhône-
Méditerranée entre 2003 et 2009 dont 5 
papi en provence-alpes-Côte d’azur.

ZOOM

gapeau (Var)
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- Réduction de la vulnérabilité (9 %)
- Mesures de prévention par les communes (3 %)
- autres mesures (8 %)

il est alors recommandé de mieux prendre en compte le 
facteur “temps” dans la conception et la gestion des papi. 
d’autre part, un des critères de recevabilité des projets est 
l’a.C.B. [analyse coût-bénéfices]. il convient de mener ce 
chantier à son terme en s’appuyant sur les outils déjà en 
place pour l’application de la dCe (sdaGe et saGe) et/ou 
sur des outils contractuels, tels que les contrats de rivières.

en 2011, une deuxième génération de papi est lancée.
la Circulaire du 12 mai 2011 relative à la labellisation et 
au suivi des projets “papi 2011” et opérations de restaura-
tion des endiguements “psR” précise que “le but premier 
des papi est de promouvoir une gestion globale et équili-
brée du risque inondation, pensée à l’échelle d’un bassin 
de risque cohérent au regard de l’aléa et des particularités 
du territoire considéré et intégrée aux politiques de ges-
tion de l’eau et d’urbanisme”.
les ambitions de cette deuxième génération de papi sont 
les suivantes : 
- avoir un dispositif de labellisation au “fil de l’eau”
- Conserver la philosophie du 1er appel à projets (7 axes, 
approche par bassin versant, …)
- impulser des dynamiques locales, tout en préparant les 
futures stratégies locales

- proposer une étape préalable aux porteurs pour définir la 
stratégie du papi : le papi d’intention
- intégrer les comités de bassin pour favoriser l’articula-
tion avec la gestion des milieux
- avoir un niveau d’exigence standardisé pour les nou-
veaux ouvrages de protection : le label psR
- Évaluer l’opportunité économique des travaux du pro-
gramme d’action : l’analyse coûts-bénéfices.

bilan quantitatif des pApI (2e génération)

depuis 2011, plus de 50 papi complets 
ont été labellisés pour plus de 700 M€ 
d’investissements et une trentaine de 
papi d’intention ont vu le jour. plus d’une 
vingtaine de dossier pRs sont déposés 
chaque année.

sur le bassin Rhône-Méditerranée, la 2e 
génération à l’échelle du bassin Rhône a 
donné lieu à plus d’une trentaine de papi 
nouvellement labellisés depuis la mise en 
place du nouveau dispositif.

ZOOM
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la politique de gestion du risque inondation et les évo-
lutions perpétuelles des textes et des outils, ces 30 der-
nières années ne laissent cependant pas l’ensemble du 
dispositif sans critiques :
Fin 2011, le rapport d’information sur les inondations qui 
se sont produites dans le Var, et plus largement, dans le 
sud-est de la France au mois de novembre 2011 (p.-Y. Col-
lombat et l. nègre) pose le constat suivants :
“la mission a constaté l’inexistence d’une politique de 
prévention de l’inondation dans notre pays, si l’on entend 
par là une politique appliquée sur l’ensemble du territoire, 
menée et financée de manière pérenne”.

de nombreux outils ppR/papi/psR, les outils de déclinaison 
de la directive inondations (epRi : définition de tRi et de fu-
turs slGRi, …) et textes existants depuis 30 ans témoignent 
d’un système législatif, réglementaire et contractuel com-
plexe. Malgré l’empilement d’outils (réglementaires ou 
contractuels), on constate que les actions mises en œuvre 
sur les territoires sont rarement motivées par une déclinai-
son d’une politique nationale. La motivation à agir ré-
side essentiellement dans la survenue d’évènements 
marquants, suites auxquels des actions sont mises en 
œuvre en investissant beaucoup de volonté et d’éner-
gie, des moyens humains et financiers. les priorités défi-
nies par l’ensemble des outils et textes nationaux ne peuvent 
à ce titre être qualifiées de véritable politique nationale.

sur la période 2011-2016, l’objectif national serait 
que “1200 km de travaux de confortement d’ouvrage 

soient programmés” (rapport 2011 délégué aux risques 
majeurs).

Fin 2013, début 2014, les parlementaires, conscients que 
des avancées sont nécessaires concernant un renforce-
ment de la maitrise d’ouvrage et de la nécessité d’efforts 
pour mettre en lien les politiques d’aménagement du ter-
ritoire avec la prévention du risque d’inondation et la ges-
tion des cours d'eau, décident de faire évoluer l’exercice 
des missions de prévention des inondations dans le cadre 
d’une compétence obligatoire affectée au bloc communal 
(epCi à fiscalité propre principalement). ainsi la loi du 27 
janvier 2014, dite loi MaptaM, inscrit la nouvelle compé-
tence GeMapi dans le code des Collectivités territoriales.

le 15 octobre 2014, la nouvelle stratégie nationale de ges-
tion du risque inondation est officiellement approuvée. 
Cette stratégie s’articule autour de trois objectifs :
- augmenter la sécurité des populations exposées
- stabiliser sur le court terme, et réduire à moyen terme, le 
coût des dommages liés à l’inondation
- Raccourcir fortement le délai de retour à la normale des 
territoires sinistrés
Cette stratégie souligne quatre défis à relever : 
- développer la gouvernance et les maîtrises d’ou-
vrage pérennes pour mettre en œuvre tous les axes 
de la gestion des risques d’inondation,
- mieux savoir pour mieux agir,
- aménager durablement les territoires,
- apprendre à vivre avec les inondations.

3 Vers une nouvelle 
politique publique 
de gestion du risque 
inondation ?
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l’architecture de la politique nationale de gestion du risque inondation est désormais 
présentée par la direction générale de la prévention des Risques (dgpR) :

Légende

∞ niveau d’intervention
∞ démarches

∞ outils existants, procédures,  
plans d’actions

nIveAu 
nAtIonAl

epRI nationale
procédure di

cartographie des risques
procédure di

dIcRIm 
Repères de crue

ppRI 
scot, plu

mitigation 
délocalisation

pcs psRvigicrues 
vigilance 

vague-submersion

cAt nAt

développement  

des connaissances  

enjeux/aléas

prévision 

alerte

maîtrise  

de l’urbanisation

protectionéducation 

information préventive

gestion de criseréduction 

vulnérabilité

solidarité

développement des connaissances  

enjeux/aléas

prévision 

alerte

maîtrise  

de l’urbanisation

éducation 

information préventive

gestion de criseréduction 

vulnérabilité

protection

orientations fondamentales sur les inondations 

présentées dans le sdage

réduction de la vulnérabilité des territoires 

(maîtrise de l’urbanisation...)

surveillance, prévision et information  

sur les inondations

information préventive, éducation, 

conscience du risque

stratégie nationale de gestion des risques Inondation (sngRI)
2012-2013

Objectifs quantifiés de réduction  

des conséquences négatives au niveau national

plAns d’ActIons de pRéventIon des InondAtIons (pApI)
Objectifs quantifiés de réduction des conséquences négatives au niveau local

Objectifs quantifiés de réduction  

des conséquences négatives au niveau territorial

plan de gestion des risques Inondation (pgRI)
2015

stratégie locale de gestion des risques Inondation
dès maintenant à travers les papi

district (grand Bassin)

territoire exposé aux risques (futur tri)

nIveAu 
teRRItoRIAl

nIveAu 
locAl

epRI district
procédure di
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le 12 mai 2015, un nouveau décret “digue” vient fixer les 
règles selon lesquels les détenteurs de la compétence Ge-
Mapi établissent et gèrent les digues. 
il est actuellement recensé 9000 kilomètres de digues 
gérées par plus de 1000 gestionnaires.
dans la mise en œuvre ce nouveau décret digue,  
le ministère prévoit que ce décret vienne “pérenniser”  

la gestion d’environ 3000 kilomètres de digue par les  
collectivités territoriales compétentes en matière de  
GeMapi. Cela correspondrait selon leurs estimations  
à 300 systèmes d’endiguement.

Un certain nombre de questions restent aujourd’hui posées sur l’avenir de la prévention du risque  
inondation :
- quelles priorités à l’échelle nationale ? les tRi sont-ils réellement des priorités nationales ou bien un outil de 
reporting de la directive inondation ?
- quelle gouvernance à l’échelle locale pour intégrer réellement le risque d’inondation aux politiques d’aménage-
ment du territoire ?
- quel rôle pour les agences de l’eau, afin qu’elles ne soient pas absentes sur la question des inondations ?
- quels financements ?

-la prévention est de moins en moins financée par le budget de l’État mais de plus en plus par le Fonds Barnier 
(cotisations des assurés).
-la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations, telle qu’elle résulte de la loi 
MaptaM du 27/01/2014 peut-elle être considérée comme une nouvelle ressource ?
-le modèle financier actuel de la prévention des inondations et de la gestion de cours d’eau est-il en mesure de 
répondre aux ambitions des politiques affichées ?

- les territoires ruraux ou de montagne, non identifiés tRi mais réellement concernés par les inondations  
mettant en danger des personnes et des biens, s’interrogent sur la possibilité, à terme, de disposer de finance-
ments de l’État.
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la directive européenne relative à l’évaluation et à la ges-
tion des risques d’inondation (directive 2007/60/Ce du 23 
octobre 2007) a été transposée en droit français dans la 
loi lene n°2010-788 du 12 juillet 2010 puis dans le décret 
n°2011-227 du 2 mars 2011 relatif à l’évaluation et à la ges-
tion des risques.

Cette directive établit un cadre pour l’évaluation et la 
gestion des risques d’inondation. elle a pour objectif de 
réduire les conséquences négatives des inondations pour 
la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel 
et l’activité économique.

1 La mise en œuvre 
de la directive européenne 
relative à l’évaluation 
et à la gestion  
des risques d’inondation

II L’évolution 
du cadre juridique d’intervention 
des “syndicats de rivière”

Les arcs (Var)
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mise en œuvre de la directive Inondation - Calendrier du cycle 2011-2015

21 déc. 2011

Validation  
de l'Évaluation Préliminaire  
des Risques d'Inondations

Rhône-Méditerranée
(EPRI)

nov. / déc. 2012

identification des Territoires  
à Risques Importants d'Inondations

par bassin (TRI)
arrêtés “tRi nationaux”

et pCB signés (6/11 et 12/12 2012)

nov. / déc. 2014

liste  
des Stratégies Locales

de Gestion des Risques  
d'Inondations à élaborer

(SLGRI)

22 déc. 2015

approbation  
du Plan de gestion  

des Risques  
d'Inondations

Rhône-Méditerranée

Chaque étape doit être arrêtée par le préfet coordonnateur de bassin

22 déc. 2013

Cartographie  
des risques d'inondation

pour les tRi

délai maximum de 2 ans

2011 2012 2013 2014 2015
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stratégie nationale
Grandes orientations

plan de gestion
Des objectifs déclinés sur le bassin et les TRI

Des dispositions

stratégies locales
Un périmètre,

des grands objectifs et des délais

Se déclinant en programmes 
d'actions : PAPI…

Cadrage
national

Cadrage
bassin Rhône
Méditerranée

Mise en œuvre
locale

la directive inondation : 
une politique territoriale dans un cadre rénové :

la stratégie nationale de gestion des risques d’inondation 
répond à 3 objectifs :
- augmenter la sécurité des populations exposées
- stabiliser puis réduire le coût des dommages liés aux 
inondations
- Raccourcir le délai de retour à la normale des territoires 
sinistrés

elle doit répondre à 4 défis :
- développer la gouvernance et les maîtrises d’ouvrages 
pérennes
- Mieux savoir pour mieux agir
- Réduire la vulnérabilité par un aménagement durable des 
territoires
- apprendre à vivre avec les inondations

la consultation est achevée depuis le 31 octobre 2013.
la mise en œuvre de la directive inondation se déroule 
selon les étapes suivantes :

- Première étape : 
l’évaluation préliminaire des risques inondation (EPRI)
- la réalisation d’une eaip (enveloppe approchée des 
inondations potentielles) représentant l’emprise maximale 
d’une inondation extrême.
- le calcul d’indicateurs d’impact des inondations (popu-
lation, surface de bâtiments en RdC, nombre d’emplois, 
nombre d’établissements sensibles, …)
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- Deuxième étape : 
la sélection des Territoires à Risque Important [TRI]
au niveau national, ce sont 122 tRi qui ont été arrê-
tés, dont 31 sur le Bassin Rhône Méditerranée et 7 en  
provence-alpes-Côte d’azur.

- Troisième étape : 
la cartographie des TRI
pour chaque tRi, sont cartographiés les phénomènes 
identifiés comme prépondérants (débordement de cours 
d’eau, submersion marine, ruissellement). pour ce premier 
cycle de mise en œuvre, seule une liste exhaustive de 
cours d’eau pré-identifiés a été étudiée. 
Ces cartographies sont établies par la dReal de Bas-
sin-Mission Rhône pour ce qui concerne le tRi delta 
du Rhône et par la dReal paCa pour les 6 autres tRi de  
provence-alpes-Côte d’azur.
pour chaque cours d’eau pré-identifié, cinq types de 
cartes sont produits :

• Carte 1 : cartographie des surfaces inondables par un 
événement Fréquent (10 -30 ans)

• Carte 2 : cartographie des surfaces inondables par un 
événement Moyen (100 – 300 ans)

• Carte 3 : cartographie des surfaces inondables par un 
événement extrême (>1000 ans)

• Carte 4 : carte de synthèse

• Carte 5 : carte de risques

les territoires à Risques Important d'Inondation (tRI)
données décembre 2013
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pour les risques de submersion marine, s’ajoute à ces cinq 
cartes, une cartographie “événement moyen” avec prise 
en compte du changement climatique.
Ces cartographies sont établies à l’échelle : 1/25 000e.

La méthode d’élaboration pour les débordements de 
cours d’eau repose de manière générale sur l’utilisation 
des études existantes et, sans étude disponible, sur une 
modélisation simplifiée (outil CaRtino).

en particulier :
• Pour l’événement fréquent : exploitation des 
études existantes (etat, syndicats de rivière…), modéli-
sation simplifiée 1d confrontée au retour d’expérience 
et à la connaissance des acteurs locaux sur les crues 
de premiers débordements.
• Pour l’événement moyen : reprise pour la grande 
majorité des cas de l’aléa des ppR inondations déjà 
existants ou en cours d’élaboration.
• Pour l’événement extrême : modélisation simpli-
fiée 1d, confrontée à l’atlas des zones inondables réali-
sée par une approche hydro géomorphologique.

les méthodes d’élaboration pour les phénomènes de 
submersion marine sont la superposition d’un niveau ma-
rin statique à la topographie (méthode choisie identique 
pour tous les tRi de la façade méditerranéenne).
Ces cartographies sont accompagnées d’un rapport 

explicatif et d’un résumé non technique qui explique la 
manière dont elles ont été réalisées. elles ont pour ob-
jectif et usages l’approfondissement et l’harmonisation 
de la connaissance sur les surfaces inondables et les 
risques. elles sont le support d’une première évaluation 
des conséquences négatives des inondations, en vue de 
la définition d’une stratégie locale de gestion des risques 
d’inondation et vont enrichir le porter à connaissance de 
l’État dans le domaine des inondations et la sensibilisation 
du public.

Ces cartes pourront notamment servir dans le cadre suivant : 
• Événement fréquent : pris en compte comme évé-
nement prioritaire pour la réduction de la vulnérabilité 
(objectif de stabilisation des conséquences négatives 
voire de réduction lorsque la sécurité des personnes 
est concernée).
• Événement moyen : pris en compte possible pour 
l’aménagement du territoire, la gestion de crise et la 
gestion de l’aléa.
• Événement extrême : pris en compte pour la ges-
tion de crise (pCs, plans “orsec”) afin d’éviter l’installa-
tion d’équipements sensibles ou stratégiques à l’inté-
rieur des surfaces inondables par cet événement.

Attention, les cartes de l’événement moyen ne se 
substituent pas aux cartes d’aléa PPRI. l’utilisation ulté-
rieure de l’ensemble des cartes établies dans le cadre de 
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ce travail cartographie a fait l ’objet de nombreuses in-
terrogations lors de la consultation. il en est de même 
de l’évolution possible du périmètre des tRi et des 
possibilités de poursuite d’une réflexion à l’échelle du 
bassin versant et non uniquement sur la zone classée 
en tRi.

l’ensemble des avis émis a fait l’objet d’une synthèse et 
a été examiné. Certains ont été pris en compte et ont 
conduit à la modification de certaines cartes. pour les 
autres, ils sont capitalisés et contribueront à l’améliora-
tion des connaissances et des cartes dans le prochain 
cycle de mise en œuvre de la directive (dans 6 ans).

l’ensemble des cartographies des tRi a été arrêté fin 
2013 et mi 2014 et est disponible en téléchargement 
(ainsi que l’ensemble des données siG associées) à 
l’adresse suivante : 
www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr > 
Gestion de l’eau > directive inondations > 
Cartographie des tRi

- Quatrième étape : 
l’approbation du Plan de gestion des risques d’inon-
dations [PGRI]
le projet de pGRi se présente en deux parties : 

• Une partie commune à l’ensemble du bassin, qui 
comprend les grands objectifs à atteindre en matière 

de gestion des inondations et les dispositions appli-
cables à l’ensemble du bassin (notamment les dis-
positions opposables aux documents d’urbanisme 
et aux décisions administratives dans le domaine de 
l’eau).
• Une partie plus détaillée par TRI, qui présente une 
proposition de périmètre de stratégie locale et les 
grands objectifs associés.

le projet de pGRi a été soumis à consultation du public 
jusqu’en juin 2015, et à une consultation des parties pre-
nantes de janvier à mai 2015), dans les mêmes condi-
tions et les mêmes calendriers que celle du sdaGe.  
il sera approuvé d'ici fin décembre 2015.

le projet de pGRi est consultable à l’adresse suivante : 
www.rhone-mediterranee.eaufrance.fr > 
Gestion de l’eau > directive inondations > 
pGRi 2016-2021

Vidauban (Var)
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quelle articulation entre le plan de gestion du risque d’inondation [pgRI] et le schéma 
directeur d’aménagement et de gestion des eaux [sdAge] :

la question d’une articulation réelle entre le pGRi et le sdaGe a largement été soulevée lors des 
consultations. aujourd’hui, la rédaction des projets de sdaGe et pGRi souligne les enjeux suivants : 

- Rechercher l’articulation et les éventuelles synergies entre gestion des risques 
d’inondation et gestion des milieux aquatiques - la nécessité d’inciter des actions 
communes pGRi/sdaGe.

- la nécessité d’aider à la prise en charge des deux dimensions “bon état” et “prévention des 
inondations” pour les cours d’eau et le littoral par les collectivités suite à la loi métropole 
(GeMapi).

- l’importance de l’accompagnement des stratégies locales.

les projets de pGRi et de sdaGe du bassin Rhône Méditerranée présentent des parties 
communes : 

- grands objectifs n°2 du pgRI : 

“augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement des milieux aquatiques”.

Cet objectif est repris dans l’orientation fondamentale n°8 du sdaGe (sauf 3 dispositions 
relatives à la sécurité des ouvrages).

ZOOM
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- grands objectifs n°4 du pgRI : 

“organiser les acteurs et les compétences”. Cet objectif est repris dans l’orientation 
fondamentale n°4 du sdaGe au travers de 3 dispositions communes au sdaGe et au pGRi : 

* d4-2 du pGRi : “tenir compte des priorités du sdaGe dans les papi et slGRi et améliorer 
leur cohérence avec les saGe et contrats de milieux” : repris dans l’oF4 - disposition 4-02 
du sdaGe.

* d4-3 du pGRi : “assurer la gestion équilibrée des ressources en eau par une maîtrise 
d’ouvrage structurée à l’échelle des bassins versants” : repris dans l’oF4 - disposition 4-07 
du sdaGe.

* d4-4 du pGRi : “encourager la reconnaissance des syndicats de bassin versant comme 
epaGe ou eptB” : repris dans l’oF4 - disposition 4-08 du sdaGe.

le pGRi prévoit également dans ses dispositions des dispositions générales sur 
l’accompagnement de la mise en place de la compétence GeMapi : 

* d4-6 du pGRi : “accompagner l’évolution des structures existantes gestionnaires 
d’ouvrages de protection vers la mise en place de la compétence GeMapi sans perte de 
compétence et d’efficacité”.

* d4-7 du pGRi : “Favoriser la constitution de gestionnaires au territoire d’intervention adapté”.
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aujourd’hui les services de l’état présentent les parallèles entre la dCe et de la di de la façon 
suivante :

Directive Cadre sur l'Eau Directive Inondation

Schéma Directeur d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux 
du Bassin Rhône Méditerranée 
2010-2015 puis 2016-2021

Plan de Gestion 
des Risques d'Inondation 
du Bassin Rhône 
Méditerranée 2016-2021

Stratégie(s) Locale(s) 
de Gestion du Risque / TRI
2017-2021

Programme 
d'Actions de Prévention 
des Inondations et PSR

Schéma d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux

Contrat de rivières

documents cadre
à l'échelle du district

documents 
de planification 
à l'échelle 
des sous bassins 
versants

outils 
de programmation
financière

dispositions 
communes

Gouvernance
périmètre d'action

Volet B2
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- Cinquième étape : 
l’élaboration des stratégies locales
Chaque tRi doit faire l’objet d’une stratégie locale de ges-
tion du risque d’inondations [slGRi].
la slGRi fixe les objectifs de réduction des conséquences 
dommageables des inondations potentielles pour le tRi, 
en déclinaison du pGRi et de la snGRi.

pour atteindre ces objectifs, la stratégie locale liste des dis-
positions à mettre en œuvre dans un délai de 6 ans.

Calendrier prévisionnel de la mise en place des 1res slGRi : 

Élaboration des stratégies locales 1re génération

19 décembre 2014
Mise à la consultation du public  
des pGRi intégrant les premiers  

objectifs et dispositions pour les tRi

22 décembre 2015
Approbation PGRI

fin 2016
Échéance d'approbation 

des sl conseillées

2014 2015 2016

Élaboration des PGRI
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la direction générale de la prévention des risques 
[service des risques naturels et hydrauliques du 
Ministère de l’écologie, du développement durable 
et de l’énergie] a publié, en octobre 2014, un docu-
ment sur les éléments de cadrage des futurs stra-
tégies locales de gestion du risque d’inondation.

Ce document est disponible en téléchargement 
sur : http://catalogue.prim.net/246_la-gestion-des-
tri-du-pgri-aux-strategies-locales.html

la question de l’articulation de ces futures slGRi avec 
l’organisation et les programmes d’action existants sur les 
tRi trouve différentes réponses institutionnelles : les dis-
positions de la stratégie locale seront déclinées de façon 
opérationnelle par un ou des programmes d’actions déve-
loppant les actions concrètes. Ces programmes d’actions 
peuvent déjà être formalisés sous la forme de papi.

Vidauban (© département du Var)
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lorsque qu’un saGe existe sur le territoire, la slGRi trouvera son articulation avec celui-ci. 
le tableau ci-contre présente l’articulation entre les deux outils.

sAge slgRI

Élaboré en concertation au sein de la commission 
locale de l'eau (élus > 50%, usager > 25%, solde = État)

elles sont élaborées conjointement par les parties 
intéressées (art. l566-8 du Ce)

le préfet de Bassin arrête le sdaGe qui fixe la liste des 
territoires "sageables". le préfet de département arrête 
le périmètre du saGe (art. R212-27 du Ce), après avis 
du comité de bassin

le préfet de Bassin arrête la liste des stratégies lo-
cales à élaborer, leurs périmètres, les délais dans les-
quels elles sont arrêtées et leurs objectifs (art. R566-14 
du Ce)

le préfet de département arrête la composition de 
la Commission locale de l'eau (art. R219-22) qui a 
la charge de conduire la procédure d'élaboration du 
saGe

le préfet de département arrête la liste des parties 
prenantes concernées et le service de l'État en charge 
de coordonner l'élaboration, la révision et le suivi de la 
mise en œuvre de la stratégie locale sous l'autorité du 
préfet concernée (art. R566-15 du Ce)

le préfet de département approuve le saGe après 
adoption par la Cle, et après enquête publique (art. 
R212-42 du Ce) et avis du comité de bassin

la stratégie locale est arrêtée par le Préfet après avis 
du préfet Coordonnateur de Bassin. elle est rendue 
publique (art. R566-15 du Ce)

Contenu : un plan d'aménagement et de gestion du-
rable PAGD (s'impose par compatibilité) et un règle-
ment (opposable au tiers)

Contenu : diagnostic, périmètre, objectifs, disposi-
tions

le sdaGe définit les bassins pour lesquels un saGe 
est nécessaire

pas de délai réglementaire d'élaboration / approbation 
conseillée d'ici fin 2016
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la disposition 4-02 du projet de sdaGe prévoit d’inté-
grer les priorités du sdaGe dans les papi et les slGRi et 
d’améliorer leur cohérence avec les saGe et les contrats 
de milieux :

- lorsque le périmètre de la slGRi est identique ou 
quasi-identique à celui du saGe, les deux démarches 
devraient être réunies en une seule avec un document 
unique valant saGe et slGRi.

- si les deux documents sont distincts, la Cle est l’ins-
tance de concertation unique chargée de l’élabora-
tion du saGe et de la slGRi.

- dans tous les cas, les instances de concertation de 
la gestion de l’eau, qu’elles concernent la gestion des 
milieux aquatiques ou la prévention des inondations 
sont systématiquement associées à l’élaboration des 
documents et à la définition du périmètre d’action.

Concernant l’articulation de la slGRi avec la structuration 
locale de la gestion des cours d’eau et de la prévention 
des inondations et l’exercice de la nouvelle compétence 
GeMapi, il est souligné que la structure porteuse de la 
stratégie locale est l’interlocuteur privilégié de l’État pour 
l’élaboration puis la mise en œuvre de la stratégie locale. 
elle est chargée de coordonner et d’animer la démarche, 
mais cela ne signifie pas qu’elle soit amenée à assurer la 
maîtrise d’ouvrage de l’ensemble des actions liées à l’éla-
boration ou la déclinaison opérationnelle de la stratégie 

locale via le programme d’actions. les actions peuvent 
être menées par d’autres acteurs exerçant notamment 
tout ou partie de la compétence GeMapi.

Vidauban (Var)
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Les arcs (Var)
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la loi de modernisation de l’action publique territoriale 
et d’affirmation des métropoles (dite loi MaptaM) du 27 
janvier 2014, modifiée par la loi sur la nouvelle organi-
sation territoriale de la république (dite loi notRe) du 
8 août 2015, crée une nouvelle compétence de gestion 
des milieux aquatiques et de prévention des inondations 
(dite compétence GeMapi). Cette compétence est attri-
buée aux communes avec un transfert obligatoire aux 
établissements de coopération intercommunale (epCi à 
fiscalité propre). 
La compétence GEMAPI est définie par les 4 alinéas 
suivants de l’article l.211-7 du code de l’environnement : 

1° - l'aménagement d'un bassin ou d'une fraction de 
bassin hydrographique,
2°- l'entretien et l'aménagement d'un cours d'eau, 
canal, lac ou plan d'eau, y compris les accès à ce 
cours d'eau, à ce canal, à ce lac ou à ce plan d'eau,
5° - la défense contre les inondations et contre la 
mer,
8° - la protection et la restauration des sites, des éco-
systèmes aquatiques et des zones humides ainsi que 
des formations boisées riveraines.

Cette compétence deviendra obligatoire à compter du 
1er janvier 2018. elle sera ainsi exercée par les Commu-
nautés de communes, Communautés d’agglomération, 
Communautés urbaines ou Métropoles en lieu et place 
de leurs communes membres. Ces epCi peuvent, dès 

lors qu’ils exerceront la compétence, instituer une taxe 
(facultative) intitulée “taxe pour la gestion des milieux 
aquatiques et la prévention des inondations” plafonnée 
à 40 € par habitant et par an, dont le produit est affecté 
à un budget annexe spécial. le produit de la taxe est 
réparti entre les assujettis aux taxes foncières sur les 
propriétés bâties et non bâties, à la taxe d’habitation et à 
la cotisation foncière des entreprises. il est au plus égal 
au montant annuel prévisionnel des charges de fonc-
tionnement et d’investissement résultant de l’exercice 
de la compétence GeMapi.

les epCi peuvent déléguer ou transférer tout ou partie 
de cette compétence à des groupements de collectivi-
tés, sous forme de syndicats mixtes (syndicats de rivière, 
eptB, epaGe, …).

la loi crée les epaGe [établissements publics d’aména-
gement et de gestion des eaux] comme nouvelle struc-
ture opérationnelle à l’échelle des bassins versants dans 
le paysage de la gouvernance de l’eau, aux côtés des 
établissements publics territoriaux de bassin [eptB].

la loi propose un schéma cible d’organisation pour 
favoriser l’exercice de la GeMapi à l’échelle des bassins 
versants : 

2 La mise en œuvre  
de la nouvelle 
compétence gemapi  
et du nouveau  
décret digue



40 - Les actes du réseau régionaL des gestionnaires de miLieux aquatiques

- le bloc communal qui assure le lien entre politiques 
d’aménagement et missions de la GeMapi,
- l’epaGe, en charge de la maîtrise d'ouvrage locale 
pour les missions de gestion des cours d'eau et de 
prévention des inondations à l'échelle du sous-bassin 
versant,
- l’eptB, en charge de la coordination dans le domaine 
de l'eau, à l'échelle d'un bassin ou d'un groupement 
de sous-bassins et de la maîtrise d'ouvrage pour les 
projets d'intérêt commun.

les périmètres d'intervention des epaGe et des eptB font 
l'objet d'un arrêté du préfet de bassin.

l'affectation de la compétence n'emporte pas de consé-
quence en matière de propriété des cours d'eau et des 
droits et obligations afférents. la compétence GeMapi ne 
dispense pas du respect des procédures d'autorisation et 
de déclarations requises au titre des différentes législa-
tions (diG, loi sur l'eau, enquête publique..)
le texte de la loi sur la nouvelle organisation territoriale de 
la république reporte l’obligation de mise en œuvre de la 
GeMapi au 1er janvier 2018.

le Décret digues, constitue un des décrets d’applica-
tion de la loi MaptaM suite à la création de la nouvelle 
compétence GeMapi. Ce décret règlemente les ouvrages 
construits ou aménagés en vue de prévenir les inonda-

tions et les submersions et adapte la réglementation de 
2007 sur les ouvrages hydrauliques. il décline le principe 
adopté dans les textes selon lequel : “les digues devront 
être mises en conformité avec la nouvelle règlemen-
tation ou à défaut neutralisées à une échéance fixée 
par Décret”.

il apporte une nouvelle notion : celle du système d’endi-
guement (incluant les digues et les ouvrages concourant 
à la prévention des inondations).

Figure 1 : les trois composantes principales d'un système endigué fluvial : milieu(x) extérieur(s) 
“cours d'eau”, système d'endiguement et milieu extérieur “zone protégée” (B. Beullac 2011)

système d'endiguement

zone protégée

autres digues

autres zones
protégées

cours
d'eau

système
endigué
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l'epCi compétent a la charge de définir son système de 
prévention des inondations. s'il a recours au système 
d’endiguement, il en est le gestionnaire et l’exploitant (des 
conventionnements devront être mis en place pour les 
ouvrages privés). 
le système d’endiguement doit faire l’objet d’une mise en 
conformité administrative avant le 31 décembre 2019 pour 
les ouvrages de classe a et B et le 31 décembre 2021 pour 
les classes C.

le nouveau décret digue vient modifier les catégories de 
classement des ouvrages (désormais des systèmes d’en-
diguements). l’ancienne classe d est supprimée. 

le décret paru, contrairement à son projet initial, n’impose 
aucun travaux préalables de réhabilitation des ouvrages, 
avant la procédure de régularisation. la procédure de 
régulation impose cependant à la collectivité compétente 
de définir précisément le territoire protégé par le système 
d’endiguement, le niveau de performance du système 
d’endiguement (c’est-à-dire le niveau d’eau pour lequel la 
protection est assurée) et de s’engager sur le maintien de 
ce niveau de protection.

le décret impose à la collectivité de s’organiser en cas 
de dépassement du niveau de protection annoncé de 
l’ouvrage.

le texte du décret publié le 12 mai 2015 prévoit que l’État 
reste gestionnaire des ouvrages domaniaux dont il avait la 
charge pendant 10 ans.

les ouvrages de protection qui avaient déjà fait l’objet 
d’une autorisation administrative avant l’entrée en vigueur 
de ce décret pourront être “repris” dans l’autorisation d’un 
système d’endiguement. s'ils ne le sont pas, ils seront “dé-
classées” à compter du 1er janvier 2021 pour les classes a 
et B et du 1er janvier 2023 pour les classes C. Cela signifie 
qu’une digue non reprise dans un système d’endigue-
ment a ces échéances ne relèverait plus du i de l’article 
l 566-12-1. elle ne serait plus qualifiée de “digues” mais 
de “remblais”. il s’agit d’une “neutralisation administrative”.

on notera cependant que les responsabilités du maire et 
de l’État demeurent.
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le rôle du maire : 
le maire est responsable au titre de 
son pouvoir de police dans le cadre 
des articles l 2212-2 et l 2212-4 du 
code des collectivités locales

la police municipale a pour objet 
d’assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publique. elle 
comprend notamment : 

5e : “le soin de prévenir, par des 
précautions convenables, et de faire 
cesser, par la distribution des secours 
nécessaires, les accidents et les fléaux 
calamiteux ainsi que les pollutions de 
toute nature, tels que(...) , les inondations, 
les ruptures de digues(...) , de pourvoir 
d’urgence à toutes les mesures 
d’assistance et de secours et, s’il y a 
lieu, de provoquer l’intervention de 
l’administration supérieure.”

ZOOM

“en cas de danger grave ou imminent, 
tels que les accidents naturels prévus au 
5e de l’article l. 2212-2, le maire prescrit 
l’exécution des mesures de sûreté 
exigées par les circonstances. il informe 
d’urgence le représentant de l’État dans 
le département et lui fait connaître les 
mesures qu’il a prescrites.”

Les arcs (© département du Var - e. serrière)
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le rôle de l’état : il reste garant de la sécurité face aux inondations :

l’État est chargé d'élaborer la politique de prévention des risques, de connaître, d'évaluer et de 
prévenir les risques naturels, de veiller à la prise en compte des risques naturels majeurs dans 
l'aménagement et l'urbanisme, de définir les conditions d'information de la population sur les 
risques majeurs. À ce titre, il élabore et met en application des plans de prévention des risques 
naturels en associant les collectivités. il organise la surveillance, la prévision et la transmission 
de l’information sur les crues. il partage avec les collectivités l’obligation d’information (rôle 
d’information sur l’état des risques, établissement du ddRM, …). il doit veiller à la mise en 
œuvre des mesures d’information et d’alerte des populations. il assure le contrôle de légalité 
des autorisations d’urbanisme. il prépare et met en œuvre les plans d’organisation des secours.

ZOOM
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quelles évolutions des obligations du gestionnaire de digues ?

les principales évolutions concernant les exigences techniques de ce nouveau décret 
concernant le gestionnaire de digues concernent les études de danger et la surveillance en crue. 
on notera notamment que : 
- la tenue d’un dossier d’ouvrage reste obligatoire 
- la tenue d’un registre de surveillance au quotidien de l’ouvrage est désormais obligatoire
- l’entretien périodique et les petites réparations doivent être assurés
- le niveau de protection défini pour le système d’endiguement doit être pleinement intégré 
aux mesures effectives de surveillance en crue
- la périodicité des visites techniques approfondies et des rapports de surveillance est allongée à 
5 ou 6 ans (hors périodes de crue), mais ces visites doivent être réalisées à l’issue de chaque crue

Concernant les études de danger, elles intégreront des diagnostics approfondis
- les études de danger porteront désormais sur l’ensemble du système d’endiguement et 
devront permettre de répondre aux questions suivantes : quels territoires inondables sont 
réellement protégés ? quand le territoire est protégé, quel est le niveau de la protection 
effective ? quand l’aléa dépasse le niveau de protection, à quel niveau faut-il s’attendre dans le 
territoire qui n’est plus protégé ?

les études de danger devront, comme auparavant, être réalisées par des organismes agréés.
la surveillance en crue devra être formalisée par des dispositions organisationnelles adaptées à 
la situation locale.

ZOOM
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RETOUR D'EXPÉRIENCE

du syndicat mixte d’Aménagement  
du bassin versant de la durance

Christian doddoli, directeur technique du syn-
dicat Mixte de l ’aménagement de la Vallée de la 
durance [sMaVd). l’exercice de la maîtrise d’ou-
vrage se traduit par la mise en œuvre d’une mé-
thodologie issue de l ’expérience de la structure, 
qui comprend les volets suivants :

- l ’approche générale
- la mise en place d’une stratégie d’action
- l ’organisation de la maîtrise d’ouvrage
- l ’organisation de la conduite de projet

L’approche générale est basée sur un diagnostic 
fin des phénomènes et des enjeux et une pré-
étude des solutions et de leurs effets.

La mise en place d’une stratégie d’action 
consiste en un travail de définition des priorités 
d’action et une étude de faisabilité technique, 
f inancière et institutionnelle.

L’organisation de la maîtrise d’ouvrage est un 
élément fondamental. elle conditionne la faisa-
bilité des actions, met en cohérence des moyens 
d’action et le rôle de chacun et optimise les 
conditions de réalisation des actions. elle doit 
donc être mise en place de manière adaptée et 
pragmatique.

Dans le cas du SMAVD : 
les études préalables sont réalisées, sous maî-
trise d’ouvrage du sMaVd, afin de permettre une 
large concertation avec les partenaires institu-
tionnels et les communes.
pour les travaux sur digues, les gestionnaires 
sont, jusqu' ici, les communes. i l y a un transfert 
temporaire de la maîtr ise d ’ouvrage des études, 
de la maîtr ise d ’œuvre et des travaux au sMaVd. 

1 quelle approche 
globale pour mener  
des actions de prévention 
des inondations  
et de gestion des digues ?

L’exercice de la maîtrise d’ouvrage 
d’actions de lutte contre les inondations  
et de la gestion des diguesIII
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une convention d’assistance technique pour l’entre-
tien et la surveillance des digues est établie entre les 
communes et le sMaVd.

L’organisation de la conduite de projet est basée 
sur trois piliers :

- les aspects techniques : hydraulique, environne-
ment et conception des ouvrages
- l’adéquation entre les réalités de terrain (com-
munes, riverains, usages, …) et le travail technique
- la gouvernance du projet : implication des par-
ties prenantes tout au long du projet

pour les aspects techniques, des conducteurs d’opé-
rations compétents sont formés dans les différents 
domaines techniques (réalisation continue en direct 
d’études d’aVp).
les compétences internes en ingénierie hydraulique, 
conception d’ouvrages hydrauliques, environnement 
et siG…, sont déployées pour chaque projet.
l’adéquation entre les réalités de terrain et le travail 
technique permet une adaptation du projet au ter-
rain, notamment par la compréhension du contexte 
dans lequel sont implantés les ouvrages, la prise en 
compte du parcellaire, la définition des aménage-

ments connexes (accès, irrigation, réseaux secs et 
humides, intégration paysagère…).
la gouvernance du projet se manifeste non seule-
ment par la mise en place d’un plan d’organisation 
général du projet identifiant les différentes phases du 
déroulement du projet, les différents points d’arrêts, le 
chemin critique, etc, mais aussi par la mise en place 
d’un comité de pilotage (Copil), rassemblant le(s) 
commune(s), les financeurs, l’État et la tenue de réu-
nions régulières dans le but d’informer et de valider 
les différentes phases.

la priorisation des actions doit se faire en fonction 
des situations constatées sur le terrain. Même s’il est 
nécessaire d’intégrer les évolutions des orientations 
politiques, ces évolutions ne doivent pas faire perdre 
de vue les enjeux et les priorités d’actions propres au 
territoire.
le partenariat entre gestionnaires locaux et services 
de l’État permet une mise en œuvre plus efficace des 
politiques nationales. Ce partenariat est fondé sur 
une préoccupation commune de gestion du risque 
et d’intérêt général. 
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Vidauban (Var)
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Vidauban (Var)
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RETOUR D'EXPÉRIENCE

du symAdRem

le syndicat Mixte interrégional d’aménagement des 
digues du delta du Rhône et de la Mer a été créé en 
1999, après dissolution des associations syndicales 
constituées d’office. il a pour membres 2 régions  
(provence-alpes-Côte d’azur et languedoc-Roussillon), 
deux départements (le Gard et les Bouches-du-Rhône), 
une communauté de commune et 15 communes.

le sYMadReM est un syndicat “atypique”. son acti-
vité est entièrement dédiée à la gestion des digues. 
il intervient dans le cadre du dispositif financier du 
plan Rhône. son budget d’investissement est sup-
porté à 40 % par l’état, 30 % par la région et à 25 % 
par les départements et 5 % par le “bloc commu-
nal”. le budget d’investissement annuel 2015 est 
de 35 M€ d’investissement pour 3,74 M€ de fonc-
tionnement.
il intervient sur 203 kilomètres de digues fluviales 
dont 5,5 km d’ouvrages en maçonnerie et 25,8 km 
de digue à la mer. il intervient également sur des ou-
vrages maritimes annexes (épis, brises lames).
il dispose d’un personnel très qualifié avec 28 agents 
dont une direction technique de 21 agents dont 8 
gardes digues. 
le sYMadReM porte activement depuis 2005 un 
projet d’amélioration de la protection des quartier 
nord d’arles. Ce projet illustre assez classiquement 
les temps de réalisation d’un projet des premières 
études… aux expropriations : 
les quartiers nord d’arles ont été inondés lors de la 
crue de décembre 2003 suite à la rupture d’ouvrages. 
la protection des quartiers nord d’arles contre les 
crues du Rhône est composée de deux ouvrages : 

2 des études techniques  
aux expropriations :  
une longue démarche

territoire administratif du sYmadrem
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- le prolongement de la rocade du contourne-
ment d’arles de la Rd570n sous maîtrise d’ouvrage 
du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône,
- la création, sous maîtrise d’ouvrage du sYMa-
dReM, d’une digue reliant ce remblai routier au 
remblai ferroviaire entre tarascon et arles.

le sYMadReM a lancé depuis mai 2005 des études 
préliminaires et d’avant-projet pour la création de la 
digue de second rang.
l’arrêté préfectoral d’autorisation et de déclaration d’in-
térêt général a été délivré en novembre 2007. il a été ac-
compagné d’un arrêté préfectoral de déclaration d’utilité 
publique et de mise en compatibilité du pos. l’enquête 
parcellaire a été finalisée en avril 2008. les premières 
acquisitions à l’amiable ont pu être réalisées en no-
vembre 2010. les ordonnances d’expropriations ont été 
prises entre novembre 2009 et octobre 2010. les tra-
vaux ont pu débuter en janvier 2011 (démarrage période 
de préparation des travaux) et ont été achevés en août 
2012. le dernier jugement en appel pour indemnités de 
dépossession a été prononcé en janvier 2014.
Ainsi, l’ensemble des démarches, depuis les  
premières études techniques jusqu’aux derniers 
arrêtés d’expropriation, aura nécessité près de  
10 ans de travail et de suivi des procédures. ouvrages sur lesquels le sYmadrem intervient
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RETOUR D'EXPÉRIENCE

du syndicat mixte d’Aménagement  
de la bléone (smAb)

le syndicat de la Bléone, fondé en 1980 et composé 
de 21 communes et du Conseil départemental des 
alpes de Haute-provence, a été la structure porteuse 
d’un 1er Contrat de rivière (agrément du dossier de 
candidature en 2011), avec un volet B2 “classique”.
le syndicat assure la maîtrise d’ouvrage déléguée 
(pour le compte de ses communes adhérentes) des 
travaux de confortement de digues. il agit jusqu'ici uni-
quement à la demande des communes, dans le cadre 
d’une délibération générale fixant son champ d’inter-
vention (modalités et conditions du transfert tempo-
raire de maîtrise d’ouvrage). À l’issue de la période de 
garantie, il remet les ouvrages aux communes.
ainsi, entre 2010 et 2013, 800 m de digues ont été re-
construits sur 6 communes (soit 8 chantiers), pour un 
investissement d’environ 250 000 € Ht / an.
S’interrogeant sur la nécessité de conforter le 
cadre d’intervention du syndicat sur ces ouvrages, 
le syndicat a entrepris, dès 2013, une réflexion 
plus approfondie sur l’accompagnement des com-
munes dans la mise en œuvre des obligations  

réglementaires des communes membres du  
syndicat vis-à-vis des digues (alors basée sur le 
Décret digue de 2007).
la première étape a consisté à faire un recensement 
exhaustif des ouvrages, étude préalable au Contrat de 
rivière. il a été réalisé sur la base du recensement ddt 
(Bar-digue), énumérant les principaux ouvrages, com-
plété par une phase de terrain, une recherche des don-
nées d’archives existantes (mais il existe peu de don-
nées sur la structure des ouvrages) et une recherche 
cadastrale.
ainsi, sur le territoire, les conclusions sur le patrimoine 
existant ont permis de mettre à jour environ 20 km de 
digues dont 4,5 km de Classe B (digne les Bains), 12 
km de Classe C, 1 km de Classe d et d’autres ne proté-
geant aucune population. Ces ouvrages sont très hété-
rogènes et sont des ouvrages publics, privés ou mixtes.
dans ce linéaire seuls 4 ouvrages étaient concernés 
par une démarche de classement finalisée ou en cours 
soit moins d’un quart du linéaire.
le syndicat de la Bléone a partagé, avec les services 
de l’état (ddt et dReal) son travail de recensement. 
ensuite, le syndicat a souhaité l’organisation de réu-
nions d’information à destination des élus en présence 
de la dReal et de la ddt (11 juin 2013). Ces réunions 
ont eu pour objectifs de : 

3 quel positionnement 
d’un syndicat de bassin 
versant dans la gestion 
des digues ?

si près de 80 % des syndicats de rivière 
du territoire de provence-alpes-Côte 
d’azur s’investissent sur des travaux de 
protection, d’entretien, diagnostic d’ou-
vrages, suivi de brèches ou sécurisa-
tion des digues publiques de protection 
contre les inondations, les choix de posi-
tionnement “juridique” de l’intervention 
du syndicat dans la gestion des ouvrages 
interrogent nombre d’entre eux.
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- fixer les notions de base (digue / protection de 
berge / système d’endiguement / zone protégée). 
Ce travail pédagogique de mise à niveau des élus 
est fondamental. il constitue le socle de connais-
sance indispensable pour l’aide à la décision des 
élus,
- présenter le patrimoine hydraulique par commune,
- présenter la réglementation par les services de 
l’État (objectifs, principes des classements, rôles et 
obligations des différents intervenants),
- rappeler les obligations et responsabilités des élus 
locaux dans la gestion du risque,
- aborder les implications financières (estimation 
financière basées sur les exigences du décret 
digue de 2007),
- aborder les modalités et les moyens à engager. schéma d'une digue de protection contre les crues

schéma d'un ouvrage de protection contre l'érosion

digue dénivelée

zone protégée

digue ≠ protection de berge

- ouvrage de protection qui contient les écoulements dans un chenal préférentiel en cas de crue
- en général longitudinal au cours d'eau
- présente une dénivelée entre sa crête et le terrain à l'arrière

définitions réglementaires (circulaire du 8 juillet 2008)

- Digue : “ensemble cohérent du point de vue du fonctionnement hydraulique et de la protection 
contre les crues d'une zone protégée”
1 digue = 1 système d'endiguement ≠ 1 tronçon d'ouvrage
- Zone protégée : “zone soustraite à l'inondation qui serait causée par la crue de projet de  
protection de l'ouvrage”
1 digue = 1 zone protégée
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présentation du patrimoine hydraulique par commune
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coûts prévisionnels des nouvelles obligations

oblIgAtIons coÛt pRévIsIonnel

Constitution du dossier de l'ouvrage et 
consignes écrites : élaboration et mise 
à jour

1 500 - 3 000 € / ouvrage Recherches des données historiques 
souvent longues

surveillance programmée 500 - 1 000 € / visite 2-3 visites / an + rédaction rapports
Réalisation en interne

surveillance en crue 500 - 1 000 € / visite X visites / an + rédaction rapports
Réalisation en interne

surveillance post-crue 500 - 1 000 € / visite À externaliser (expertise)

Visite technique approfondie (Vta) 
initiale (diagnostic initial)

5 à 10 000 € / visite personnel compétent en hydraulique, 
électromécanique, géotechnique, génie 
civil... 
À externaliserVisite technique approfondie (Vta) 1 000 - 2 000 € / km / an (tous les ans pour les B / 

tous les ans pour les C / tous les 5 ans pour les d)

Rapport de surveillance (sauf classe 
d)

500 / 1 000 € / 5 ans

Étude de danger (sauf classe d) 15 à 30 000 € / km (mise à jour tous les 10 ans) organisme agréé

Revue de sûreté (sauf classes C et d) 10 à 15 000 € / km (aucune estimation trouvée) organisme agréé

travaux d'entretien de la végétation 
(hors intervention de réparation impor-
tante)

2 000 - 5 000 € / an / km

programme de travaux ? organisme agréé
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le syndicat a alors envisagé différents niveaux 
d’intervention possibles :
L’intervention en assistance technique aux 
communes. dans ce cas la commune reste pro-
priétaire et gestionnaire. elle garde la responsa-
bilité des ouvrages et des travaux. Cette assis-
tance peut être organisée par des conventions 
entre commune/syndicat. elle peut porter sur des 
études, la rédaction de cahier des charges, la pro-
position d’un suivi technique, …
L’intervention en maîtrise d’ouvrage délé-
guée. dans ce cas, la commune reste proprié-
taire et gestionnaire. elle garde la responsabilité 
des ouvrages. Cette assistance peut être organi-
sée par des conventions entre commune/ syndi-
cat, les missions confiées doivent être clairement 
identifiées. il peut s’agir de propositions “à la 
carte” de la réalisation de l’entretien courant, des 
visites techniques, de la réalisation des études de 
danger, de délégation de maîtrise d’ouvrage de 
travaux, …
L’intervention en tant que gestionnaire des 
ouvrages. le syndicat se voit transférer la ges-
tion d’ouvrages. il répond directement aux obli-
gations de gestion des ouvrages. il est garant du 

respect des obligations réglementaires du ges-
tionnaire.
Le syndicat devient propriétaire des ou-
vrages. il intervient en tant que propriétaire 
et gestionnaire de l’ouvrage. situation juridi-
quement la plus simple mais qui nécessite une 
assise technique et financière de la structure 
adaptée. C’est l’exemple d’une structure comme 
le sYMadReM, en capacité d’assurer jusqu’à la 
surveillance en crue.

la nouvelle compétence GeMapi et le nouveau 
décret digue viennent intégrer l’échelon des epCi 
à fiscalité propre dans cette réflexion. les rôles et 
les modalités d’intervention de chacun des acteurs 
devront être clarifiés dans le cadre de l’organisation 
de l’exercice de la nouvelle compétence GeMapi. 
les estimations de coûts seront nécessairement re-
vus au regard des évolutions des exigences du ges-
tionnaire du nouveau décret. 

Le Bayle (sisa)
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siagne (sisa)
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4 Les papi : des outils 
de programmation 
devenus incontournables

depuis 2011, 11 papi ont été labellisés en provence-alpes-
Côte d’azur. entre 5 et 10 papi supplémentaires sont en 
préparation pour 2015.
poussés par les services de l’état, les papi sont devenus 
l’outil incontournable de programmation des actions 
de prévention des inondations. 

état d’avancement des pApI en provence-Alpes-côte d’Azur juin 2015

pApI en couRs pApI en “AppRoche”

papi var 06 (complet)

papi Argens 83 (intention)

papi siagne béal 06 (intention)

papi paillons 06 (complet)

papi préconil 83 (intention)

papi guil 05 (intention)

papi calavon-coulon 84 (complet)

papi cagne malvan 06 (complet)

papi cAsA2 braque loup 06 (complet)

papi Riou de l’Argentière 06 (complet)

papi leZ (26/84) (complet)

papi ouveze 84 (complet)

papi Arc 13 (intention)

papi sud ouest mont ventoux 84 (intention)

papi comtat à la mer 13 (intention)

papi touloubre 13 (complet)

papi Argens 83 (complet)

papi gapeau 83 (intention)

papi guil (complet)

papi siagne (complet)

papi des petits fleuves de l’agglomération  
toulonnaise (intention)
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Ces démarches papi sont le plus souvent portées par des 
syndicats de rivière avec une émergence des portages de 
ces démarches epCi à fiscalité propre.

Ces papi témoignent de l’implication forte des syndicats 
dans la mise en œuvre d’une politique “globale” de pré-
vention des inondations.

RETOUR D'EXPÉRIENCE

concernant le passage  
en commissions de labellisation  
d’un pApI.

l’exemple du coulon calavon 
(témoignage de corinne Richerol) 

le papi du Calavon a été présenté en octobre 2013 aux 
membres du comité de bassin et en novembre en Com-
mission mixte inondation.
la présentation du papi à ces commissions a porté sur 
six points : 

- une présentation rapide du territoire
- une présentation du syndicat et du cadre local de 
gouvernance
- une présentation rapide de l’historique et de la ca-
ractérisation de l’aléa inondation sur le bassin versant
- une présentation des principaux enjeux et des ob-
jectifs locaux traduits dans les différents axes du papi 

- une présentation de la répartition des actions et de 
la déclinaison opérationnelle du papi
- la présentation des coûts et des résultats de l’ana-
lyse coût-bénéfices
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Vidauban (© département du Var)

Cette présentation du papi devant les commissions 
de labellisation a été vécue par le syndicat comme 
un exercice de présentation très formel et exigeant.
le syndicat a relevé des attentes assez différentes 
de la commission de bassin et de la Commission 
mixte inondation. “la commission de bassin s’inté-
resse à la transversalité des projets et aux notions 
de gestion intégrée. la Commission mixte inonda-
tion reste plus axée sur les inondations…”.
le projet est également analysé par la commission 
au regard de la répartition des montants par axe 
du papi. 

NB : le comité de bassin a publié en octobre 2013 
un guide intitulé : “Mode opératoire pour l’examen 
des dossiers à l’usage des porteurs de saGe, contrats 
de milieux, papi ou psR”. Ce guide présente aux 
porteurs de projet les éléments attendus, rappelle le 
“qui fait quoi”, explique les modalités d’examen du 
comité d’agrément et précise les points d’attention.

pour plus de détails : 
http://www.eaurmc.fr/le-bassin-rhone-mediterranee/
le-comite-de-bassin-rhone-mediterranee/
comite-dagrement-du-bassin-rhone-mediterranee.
html

le papi du Coulon-Calavon est 
pleinement intégré au 2e contrat 
de rivière et s’articule avec le saGe 
mis en œuvre sur le territoire.
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Ces interrogations portent notamment sur l’évolution en 
cours des compétences et de la taille des epCi à fiscalité 
propre. Cette évolution est amenée à réinterroger systé-
matiquement l’organisation territoriale de la prévention 
des inondations et de la gestion des cours d’eau exis-
tante, avec pour conséquences possibles le conforte-
ment d’une organisation mutualisée de type syndicat de 
rivière ou au contraire sa remise en cause.

ainsi, si on constate l’affirmation d’un principe de main-
tenir, là où elle existe, et de favoriser la structuration à 
l’échelle des bassins versants, cette affirmation néces-
site un travail de réflexion sur les modalités d’adaptation 
à ce nouveau cadre pour une gestion durable et inté-
grée par bassin versant.

les gestionnaires soulignent également des incertitudes 
concernant l’évolution du positionnement financier à 
venir des départements et des Régions sur ces sujets.

il s’agit d’éviter que des dispositifs contractuels de type papi, 
saGe ou contrats de rivière ne se trouvent déstabilisés. 

les statuts juridiques et les modalités d’intervention des 

structures syndicales sont réinterrogés au regard de ce 
nouveau contexte juridique et institutionnel. Concer-
nant l’application du nouveau décret digue, il est no-
tamment souligné que l’état des lieux des ouvrages 
figurant dans les bases de données de l’État est large-
ment incomplet.
Ces ouvrages doivent bien souvent faire l’objet de gros 
efforts d’approfondissement et d’études complémen-
taires avant de pouvoir disposer d’une appréciation fiable 
des risques liés aux phénomènes hydrologiques et aux 
comportements des ouvrages, permettant aux collecti-
vités de s’engager sur des niveaux de protection assurés.
des questionnements portent également sur l’avenir 
des ouvrages existants qui ne seraient pas repris dans 
un système d’endiguement avec un risque d’inégalité 
des territoires pour lesquels un engagement est pris par 
la collectivité (système d’endiguement retenu par l’ep-
Ci) et ceux pour lesquels on laisserait la responsabilité 
générale du riverain s’appliquer.

des questionnements portent aussi sur les calendriers 
conjugués du décret digues et de la compétence  
GeMapi dans un contexte fort de réorganisation des 
epCi à fiscalité propre.

La création de la nouvelle 
compétence gemapi 
et le contenu du décret 
digues s’inscrivent 
globalement dans une 
avancée concernant  
le nécessaire engagement 
des collectivités dans les 
politiques de gestion des 
milieux aquatiques et de 
prévention des inondations. 
cependant, ces évolutions 
en cours portent 
également un certain 
nombre d’interrogations.

Les questionnements liés  
à la mise en œuvre de la GEMAPI  
et du Décret diguesIV
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ainsi, les étapes suivantes peuvent être identifiées même 
si leur ordre de mise en œuvre peut être questionné : 

- Prise de compétence GEMAPI et organisation des 
transferts/délégations. Cette phase d’organisation 
peut impliquer que le lancement de nouvelles études en 
la matière reste complexe dans la période de transition 
et d’organisation de  ces transferts.

- Recensement des systèmes d’endiguements : 

* le recensement pourra être effectué sur la base 
des recensements d’ouvrages des services de l’État. 
Cependant, trois points de vigilance sont soulevés 
au sujet de ces recensements de l’État :

• Ils sont incomplets et les données renseignées 
sont très hétérogènes selon les départements
• Ils doivent faire l’objet d’une mise à jour pour 
redéfinir les classements selon les nouveaux cri-
tères (3 classes au lieu de 4)
• Les données disponibles sont celles correspon-
dant aux “ouvrages”. la définition du “système de 
protection” implique une connaissance des 
interactions et du fonctionnement “en sys-
tème” de ces ouvrages pour une zone protégée 
définie. 

* une première phase d’étude complémentaire 
sera donc le plus souvent nécessaire pour être en 
mesure de recenser “techniquement” les ouvrages 

qui font l’objet d’enjeux publics et les “systèmes” 
dans lesquels ils s’inscrivent. il s’agit d’être en me-
sure de définir les “systèmes d’endiguements exis-
tants”. dans la pratique, les systèmes d’endiguement 
peuvent être complexes. 

- La définition des systèmes d’endiguements recen-
sés devront faire l’objet d’une étape de validation 
technique et politique pour le choix des systèmes 
“retenus”. la complexité de certains systèmes d’endi-
guement amènera sans doute l’autorité compétente à 
définir plusieurs “couples” territoire à protéger / niveau 
de protection.

- Le temps de réalisation de l’étude de danger peut 
être estimé à plus d’un an. 
nB : Ce délai paraît très optimiste si on tient compte de 
la probabilité d’engorgement de la demande auprès des 
bureaux d’études agréés.

- C’est à partir de l’étude de danger que pourront être 
entreprises les procédures diG, la mise en place des 
conventionnements, …
d’autres questions se posent : 

* il s’agit notamment des questions de responsabi-
lités et de la protection juridique des gestionnaires 
(dans les phases transitoires plus spécifiquement).

* des nécessaires conciliations à trouver entre l’im-
périeuse nécessité de gestion de la végétation sur les 
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ouvrages et des ouvrages qui font l’objet d’un classe-
ment de protection natura 2000

* enfin et surtout, le cadre financier de l’intervention 
des collectivités et groupements en la matière. on 
notera que la charge d’entretien ne fait, le plus sou-
vent, l’objet d’aucun financement externe (et ne peut 
faire l‘objet d’une récupération de la tVa).

situation en provence-Alpes-côte d’Azur : 
une inquiétude pour les ouvrages “sans 
gestionnaires”.

l’exemple de la région provence-alpes-Côte d’azur 
montre que, sur de nombreux territoires, ce nouveau 
décret intervient dans un contexte de faible niveau de 
connaissance des ouvrages et de contraintes financières 
importantes.
la nature non domaniale de la grande majorité des cours 
d’eau concernés et la nature des crues subies par les ri-
verains (crue de type méditerranéenne) conduisent sans 
doute ce territoire, comme d’autres sur le territoire natio-
nal, à être très concerné par de nombreux ouvrages de 
protections mis en place au fil du temps par les riverains 
(parfois datant du Moyen-Âge), pour lesquels il n’y a pas 
de gestionnaire identifié. le faible taux d’arrêtés de classe-
ment sur ce territoire est notamment révélateur de cette 
absence de responsabilité juridique identifiable et dotée 
des moyens d’intervenir sur ces ouvrages. Ces mêmes 
territoires ayant souvent subis une forte pression urba-
niste, certains de ces ouvrages, malgré ce statut “chao-
tique” sont devenus structurants pour la protection du 
territoire.
Ces ouvrages ne sont malheureusement pas anecdo-
tiques et sont ceux pour lesquels l’application du décret 
de 2007 est la moins avancée. sur le seul territoire de  
provence-alpes-Côte d’azur, une estimation menée sur la Les arcs (© département du Var - e. serrière)
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base des données dont dispose les services de l’État nous 
permet d’estimer à moins de 10 % les ouvrages qui font 
l’objet d’une étude de danger parmi ceux recensés et 
répondant aux exigences de classement.
lorsque des estimations ont été réalisées, les coûts né-
cessaires à leur remise en état et l’engagement de res-
ponsabilité que cela implique ont été des freins pour une 
mobilisation volontaire des élus des collectivités. Cela a 
été le cas y compris sur des territoires ou un syndicat de 
rivière existait.

sur le territoire de provence-alpes-Côte d’azur, début 
2015, les services de l’État n’ont pas encore finalisé le 
recensement des ouvrages. Ce recensement a été éta-
bli selon des critères hétérogènes. dans le Vaucluse, un 
recensement minutieux a conduit au recensement de 
616 km d’ouvrages classés (hors Rhône) dont moins de 
6 % ont fait l’objet d’arrêtés de classement à ce jour.
sur d’autres territoires, les recensements sont amenés à 
être largement complétés par une connaissance plus fine 
des ouvrages existants.
les ouvrages qui ont fait l’objet d’un arrêté de classement 
sont le plus souvent ceux classés a.
Ces ouvrages ont des gestionnaires désignés. en  
provence-alpes-Côte d’azur, on estime cependant à 
seulement près de 15 % les ouvrages pour lesquels un 
gestionnaire est identifié. l’inquiétude porte donc essen-
tiellement sur les ouvrages de classes B à d. un quart des 

ouvrages relèvent de la classe d et ne devraient plus être 
concernés par les exigences du décret. Cependant, ils 
seront en partie intégrés dans des systèmes d’endigue-
ment de classe a, B ou C.

Au total, le recensement des ouvrages 
de provence-Alpes-côte d’Azur  
(en l’état actuel de son avancement) 
fait état de plus de 2000 km de digues.

exemple du bassin de l’ouvèze

une évaluation des coûts basée sur les obligations du décret de 2007,  
réalisée sur le bassin de l’ouvèze, porte à 20 ou 30 M€* les sommes nécessaires 
pour réaliser les études réglementaires et les premiers travaux de confortement  
sur 87 km d’ouvrages classés recensés. Cela correspond à des estimations  
de coûts de 300 à 500 € par habitant du bassin versant de ce territoire  
(soit l’équivalent à 7 à 13 ans de mobilisation de la future taxe GeMapi à hauteur 
de 40 € par habitant).
*estimation réalisée sur la base des coûts du guide CepRi de 2010 et du ReX isère

ZOOM
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l’historique des politiques de prévention des inondations 
montre une importante succession et une évolution per-
manente des textes et des outils liés à cette thématique. 
Chaque inondation marquante a donné lieu à de nouvelles 
dispositions spécifiques. ainsi, les politiques de prévention 
du risque inondation semblent couvrir tous les axes de 
travail. elles rencontrent, cependant, des difficultés d’ordre 
financier et opérationnel. les projets menés, de par leur 
technicité et les implications juridiques (gestion du foncier 
notamment), portent nécessairement sur du long terme. 
les acteurs territoriaux, qui ont la charge de mettre en 
œuvre ces projets, regrettent parfois que les fréquentes 
évolutions des dispositifs rendent plus difficile l’avance-
ment concret des actions.

la création d’une nouvelle compétence affectée, pour la 
gestion des milieux aquatiques et de prévention des inon-
dations, engage fortement les epCi à fiscalité propre. des 
mutualisations techniques et financières, notamment au 
travers des epaGe, sont plus que jamais nécessaires même 
si elles ne résolvent pas à elles seules les problématiques 
des territoires sur lesquels elles s’exercent. sur certains ter-
ritoires, les coûts de remise en état des ouvrages de pro-
tection dépassent les capacités de financement actuelles. 
une logique d’avancement par “petits pas” restera néces-
saire. sans forcément apporter de réponse aux difficultés à 
court terme, la création de cette nouvelle compétence né-
cessitera un questionnement local de la gestion des cours 

d’eau et de la prévention des inondations et une validation 
ou une évolution de son organisation.
parmi les priorités des gestionnaires, dans cette évolution 
des fondements juridiques de la prévention des inonda-
tions et de la gestion des milieux aquatiques, figurent, 
en particulier, la continuité des actions, des dynamiques 
déjà engagées et l’implication des élus. il s’agit d’enjeux 
importants pour réussir la mise en place de la GeMapi 
et l’application du futur décret digues. l’application de ce 
décret va nécessiter une prise en charge responsable des 
collectivités qui devra nécessairement s’accompagner de 
réalisme en matière de délais et contraintes. Cette prise en 
charge responsable implique aussi une réelle évolution de 
l’intégration de la question des inondations dans les choix 
d’aménagement du territoire.

de manière générale, les acteurs, tant nationaux que 
régionaux, reconnaissent aujourd’hui la gestion intégrée 
par bassin versant, comme l'approche à privilégier. ils sou-
haitent que l’expérience et l’expertise, acquises au cours 
des trente dernières années, servent pleinement dans la 
nouvelle organisation de l’exercice de la prévention des 
inondations. les défis d’un exercice intégré des politiques 
de gestion des milieux aquatiques et de prévention des 
inondations, et d’une réelle intégration aux politiques 
d’urbanisme, restent à relever. l’intégration de ces poli-
tiques devra trouver une traduction, au niveau des ter-
ritoires, pour une mise en œuvre concrète et cohérente.

Conclusion
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Glossaire

ACB : analyse coût bénéfice

AVP : avant projet

COPIL : Comité de pilotage

DCE : directive cadre sur l’eau

DDT : directions départementales des territoires

DDTM : directions départementales des territoires 
et de la mer

DI : directive inondation

DICRIM : document d'information communal 
sur les risques majeurs

DREAL : direction régionale de l'environnement, 
de l’aménagement et du logement

EAIP : enveloppe approchée des inondations potentielles

EPAGE : etablissement public d’aménagement 
et de gestion de l'eau

EPCI : etablissement public de coopération intercommunale

EPRI : evaluation préliminaire des risques inondation

GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention 
des inondations

LENE : loi portant engagement national pour l'environ-
nement du 12 juillet 2010 

MAPTAM (ou MAPAM) : loi du 27 janvier 2014 
de “modernisation de l'action publique territoriale 
et d'affirmation des métropoles”

OF : orientation fondamentale

PAGD : plan d'aménagement et de gestion durable

PAPI : programme d’action de prévention des inondations

PCS : plan communal de sauvegarde

PGRI : plan de gestion du risque inondation

PLU : plan local d’urbanisme

POS : plan d’occupation des sols

PPRI : plan de prévention du risque inondation

PPRN : plan de prévention des risques naturels

PSR : plan submersions rapides

REX : Retour d’expérience

SAGE : schéma d'aménagement et de gestion des eaux

SCOT : schéma de cohérence territoriale

SDAGE : schéma directeur d’aménagement et de gestion 
des eaux

SLGRI : stratégie locale de gestion du risque inondation

SMAB : syndicat mixte d'aménagement de la Bléone

SMAVD : syndicat mixte d'aménagement de la vallée 
de la durance

SNGRI : stratégie nationale de gestion du risque 
inondation

SYMADREM : syndicat mixte interrégional 
d'aménagement des digues du delta du Rhône et de la mer
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